
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 25 mars 2022

 
N° 2022-136

Convocation du 18 mars 2022
Aujourd'hui vendredi 25 mars 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ,
Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M.
Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Fatiha
BOZDAG, Mme Myriam BRET, M. Alain CAZABONNE, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M.
Max  COLES,  Mme  Typhaine  CORNACCHIARI,  M.  Didier  CUGY,  Mme  Laure  CURVALE,  Mme  Eve  DEMANGE,  M.  Christophe
DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M.
Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M.
Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, M. Michel LABARDIN, Mme Nathalie
LACUEY, M.  Gwénaël  LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie  LECERF, Mme Anne LEPINE,  Mme Zeineb
LOUNICI,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Guillaume MARI,  M.  Thierry  MILLET,  Mme Eva  MILLIER,  M.  Fabrice  MORETTI,  M.  Marc
MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien
SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie
TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Bernard-Louis BLANC à M. Didier CUGY

Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Françoise FREMY

Mme Pascale BRU à Mme Amandine BETES

M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN

Mme Nathalie DELATTRE à M. Christophe DUPRAT

M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET

M. Maxime GHESQUIERE à Mme Marie-Claude NOEL

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Harmonie LECERF

M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Fabien ROBERT à Mme Christine BONNEFOY

Mme Agnès VERSEPUY à M. Fabrice MORETTI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Stéphane PFEIFFER de 13h15 à 15h40 et à partir de 18h16

M. DELPEYRAT à Mme Typhaine CORNACCHIARI à partir de 16h37 
Mme Véronique FERREIRA à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h 
Mme Céline PAPIN à Brigitte BLOCH de 13h15 à 15h40 
M. Patrick PAPADATO à Mme Fannie LE BOULANGER jusqu’à 11h et de 14h30 à
16h50 
M. Alexandre RUBIO à Mme Josiane ZAMBON à partir de 18h 
M. Baptiste MAURIN à M. Serge TOURNERIE à partir de 18h05 
M. Dominique ALCALA à M. Max COLES à M. Jacques MANGON à partir de 15h30 
M. Patrick BOBET à M. Gwenaël LAMARQUE à partir de 14h30 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 15h55 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY à partir de 12h10 
M. Max COLES à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de17h 
M. Jean-Claude FEUGAS à M. Olivier ESCOTS à partir de 18h 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Gwenaël LAMARQUE jusqu’à 10h45 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Thierry TRIJOULET à partir de 13h19 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Claudine BICHET à partir de 18h20 
M.  Cyrille  JABER  à  Mme  Harmonie  LECERF  jusqu’à  13h15  et  à  Mme  Eve
DEMANGE à partir de 13h15 
Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN à partir de 18h09 
Mme Harmonie LECERF à Mme Delphine JAMET de 13h15 à 15h30 
Mme Zeineb LOUNICI à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 16h10 
M. Guillaume MARI à Mme Anne LEPINE à partir de 18h15 
Mme Eva MILLIER à M. Thierry MILLET à partir de 15h30 
M. Benoît RAUTUREAU à Mme Simone BONORON à partir de 14h30 
M. Frank RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 13h30 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 13h16 
Mme Nadia SAADI à M. Guillaume MARI à partir de 13h15 à 13h38 
M. Kévin SUBRENAT à M. Christian BAGATE à partir de 17h 

EXCUSE(S) : 
Monsieur Philippe POUTOU.

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 17h45 
Mme Simone BONORON à partir de 18h11 
M. Thomas CAZENAVE de 13h22 à 13h38 
M. Christophe DUPRAT à partir de 17h45 
Mme Anne FAHMY de 13h22 à 13h38 
Mme Fabienne HELBIG de 13h22 à 13h38 

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 25 mars 2022 Délibération

 
Direction Développement Economique
 
 

N° 2022-136

Maison de l'emploi, de l'insertion et de l'entreprise de Bordeaux - Année 2022 -
Subvention de fonctionnement - Convention - Décision - Autorisation

Monsieur Stéphane DELPEYRAT présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

1 – Présentation de l’organisme :

Dans le cadre de la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005, le
projet  de  création  de  la  Maison  de  l’emploi  (MDE)  de  Bordeaux  a  été  labellisé  par  la
commission nationale le 20 septembre 2005. L’association Maison de l’emploi de Bordeaux a
été créée le 18 mai 2006. Elle répond à un triple objectif de contribuer à la coordination des
actions menées dans le cadre du service public de l’emploi, d’exercer des actions en matière
de prévision des besoins de main d’œuvre des entreprises et de participer à l’accueil et à
l’orientation des demandeurs d’emploi bordelais, à l’insertion, à l’orientation en formation, à
l’accompagnement des demandeurs d’emploi comme des salariés et à l’aide à la création
d’entreprises. Par ailleurs la Maison de l’emploi porte le Plan local pour l’insertion et l’emploi
(PLIE) de Bordeaux.

La Maison de l’emploi a entamé l’écriture de son projet associatif 2022 – 2026 dans une
démarche  participative  en  associant  les  salariés  de  l’association,  les  partenaires
institutionnels, associatifs, des représentants des milieux économiques et des entreprises.
Les résultats de ce travail attendus au premier trimestre 2022 détermineront les nouvelles
orientations concernant l’offre de service au public,  l’offre de service aux entreprises par
l’intervention coordonnée des différents acteurs de l’emploi, une action spécifique dans les
quartiers prioritaires, notamment concernant le repérage des publics et leur orientation vers
l’emploi  ou  la  création  d’entreprise.  La MDE assure la  coopération  entre les partenaires
autour  d’un  projet  de  territoire,  garantit  la  complémentarité  dans  l’action  et  favorise  la
mutualisation des moyens.

D’ores et déjà, de nouveaux services sont en place en direction des Très petites entreprises
(TPE) avec le dispositif Ressources humaines (RH) TPE qui aborde la question de la gestion
des ressources humaines et les recrutements, ainsi que la « cellule TPE » qui assure un
accompagnement des TPE notamment dans la période difficile de la crise sanitaire par un
accueil téléphonique ou physique et la mise en œuvre d’un large partenariat opérationnel
touchant l’ensemble des problématiques économiques, sociales, juridiques et fiscales.

La  MDE est  également  l’acteur  référent  de  Bordeaux  Métropole  sur  l’opération  d’intérêt
national  Euratlantique  pour  la  mise  en  œuvre  des  campagnes  de  recrutement  des
entreprises qui s’y implantent ou s’y développement à qui elle propose un contact unique et
l’animation  d’un  comité  technique  avec  le  service  public  de  l’emploi  et  l’ensemble  des
acteurs compétents sur ce territoire. Ce dispositif assure des recrutements de proximité au
profit des demandeurs d’emploi de la métropole bordelaise.

2 - Bilan 2021 :
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La Maison de l’emploi a dû adapter son fonctionnement du fait de la crise sanitaire pour
maintenir un lien avec les publics et les entreprises et poursuivre son accompagnement de la
clause d’insertion. Elle a accompagné, accueilli  ou orienté au travers des évènements et
actions organisés 6 241 personnes, 889 entreprises (dont 181 entreprises accompagnées
dans le cadre de la cellule TPE et 47 dans le cadre de RH TPE) avec une coordination de
238  partenaires.  Elle  a  réalisé  le  suivi  de  244 207  heures  dans  le  cadre  de  la  clause
d’insertion touchant 899 personnes.

La Maison de l’emploi gère et anime la pépinière éco créative des Chartrons qui abrite en
moyenne autour de 25 entreprises pour plus de 70 emplois.

3 - Programme d’actions 2022 :

 Les  orientations,  en  attente  des  précisions  et  innovations  qui  seront  amenées  par  le
nouveau projet associatif de la Maison de l’emploi restent les suivantes :

- l’animation territoriale de l’emploi à l’échelle de la Métropole,
- la création et le développement d’activités,
- la politique d’achat écoresponsable de la Métropole et la clause d’insertion,
- l’insertion professionnelle,
- la communication auprès des différents publics et notamment ceux issus des

quartiers prioritaires.

4 - Budget prévisionnel et financement :

La  Maison  de  l’emploi  présente  pour  2022  un  budget  prévisionnel  d’un  montant  de
2 043 168  €  dont  une  subvention  de  Bordeaux  Métropole  de  230  000  €  pour  son
fonctionnement.  (Budget  prévisionnel  2022  joint  en  annexe  de  la  délibération).  Cette
participation métropolitaine sera complétée par un soutien au titre de l’action du PLIE dans
l’accompagnement de la clause sociale dans la commande publique de Bordeaux Métropole
et par une subvention pour l’action menée par la Maison de l’emploi et initiée par Bordeaux
Métropole sur l’opération d’intérêt national Bordeaux Euratlantique.
Ces deux volets d’action feront l’objet de délibérations spécifiques.

Les autres contributeurs principaux sont l’Etat à hauteur 112 538€, les fonds européens pour
396 574€, la ville de Bordeaux à hauteur de 701 345€, le Département pour 107 500€, et la
Région pour 26 865€.

Principaux indicateurs financiers de la Maison de l’emploi :

Budget N Budget  ou  Réalisé
N-1

Réalisé N-2

Charges  de
personnel  /  budget
global

69,1 % 65,7%

%  de  participation  de
BM / Budget global

11,3%
fonctionnement
13,8% avec actions
spécifiques

11,3%
fonctionnement
13,9% avec actions
spécifiques

% de participation des
autres  financeurs  /
Budget global

Bordeaux : 34,3%
Europe : 19,4%
Etat : 5,5%
Département :
5,3%
Région : 1,3%

Bordeaux : 31,9%
Europe : 22,2%
Etat : 5,5%
Département : 5,3%
Région : 1,3%

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :
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Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU les articles L 5217-2 et L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales,

VU la  délibération  n°  2015/0252  du  29  mai  2015  adoptant  le  Règlement  général
d’intervention en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU la demande formulée par l’organisme en date du 1er juillet 2021,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE la demande de la Maison de l’emploi de Bordeaux au titre de l’année
2022 participe au développement d’activités économiques sur le territoire et  d’actions en
faveur de l’emploi local,

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention de 230 000 € en faveur de La Maison de l’emploi de
Bordeaux pour son programme d’actions 2022,

Article 2 : d’autoriser, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer la convention
ci-annexée et tout acte afférent, précisant les conditions de la subvention accordée,

Article 3 : d’imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice 2022,
chapitre 65, article 65748, fonction 61.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET; 

Ne prend pas part au vote : Monsieur PFEIFFER
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 25 mars 2022

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
31 MARS 2022

 PUBLIÉ LE :
 31 MARS 2022

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Stéphane DELPEYRAT
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